








Thème du dossier
et/ou élément
réglementaire

Prise en compte par l’exploitant,
référence du § et page du dossier mis

à jour

Compléments demandés compte tenu du caractère incomplet ou irrégulier du
dossier

- 4.2 : justifier la cohérence de la configuration des éoliennes retenue pour les 3
variantes étudiées avec les préconisations de l’étude paysagère synthétisées sur la
carte75 (privilégier un alignement équidistant des mâts en partie centrale de la ZIP).
Prendre en compte la création de chemins d’accès, l’implantation du poste de
livraison électrique et le tracé des câbles électriques inter-éoliennes dans l’étude des
variantes. Détailler l’impact sur le milieu naturel en présentant des cartes de synthèse
des enjeux pour les trois variantes et argumenter la recherche d’un éloignement
maximal des lisières boisées (mesure d’évitement) au regard des possibilités
d’implantation des mâts offertes par le site.
Intégrer l’impact sur le patrimoine protégé dans l’analyse des variantes.
- 5.2A3 : détailler les impacts du raccordement sur l’environnement (traversée de
zones sensibles (forêts, cours d’eau...) par exemple).
- 5.4.5 : préciser les caractéristiques du conteneur à déchets et son lieu
d’implantation sur le site. Détailler les filières d'élimination.
- 6.5.1 : le SDAGE 2022-2027 est en vigueur.
- 7 : la chaleur et la radiation ne sont pas traitées.
- 7.1.5 : estimer quantitativement les rejets de polluants atmosphériques évités
- 7.1.7 : la carte 100 matérialise l’implantation de la fondation et la plateforme d’E3 en
zone potentiellement humide avec une probabilité assez forte ce qui n’est pas
cohérent avec le contenu du paragraphe 7.1.3 relatif aux zones humides.
- 7.3.1.1.2 : le paragraphe traite de l’information et non de la concertation.
- 7.2 3.2.2 : l'impact de l’implantation d’E1 et ses ouvrages annexes sur les noisetiers
n'est pas abordé alors que les paragraphes 7.4.1 et 7.4.2 annoncent un défrichement
de noisetiers. Justifier l’absence de demande d'autorisation de défrichement.
- 7.3A2.5 : présenter la carte 110 sur un fonds IGN permettant d’identifier les lieux-
dits les plus proches.
- 7.3J.6 : estimer l'augmentation du trafic routier engendrée en phase de chantier au
regard du trafic routier de la RD 12.
- 7.4.2.4 : présenter une carte du contexte éolien dans les aires d’étude
accompagnée de la liste des projets pris en compte au titre des effets cumulés.
- 8.4.1.1 : pour la mesure Na-E2, le défrichement de noisetiers n’est pas évité.
- 8.4.1.2 : pour la mesure Na-R1, le calendrier des travaux ainsi présenté ne laisse
aucune alternative à un démarrage en août.
- 8.4.1.4 : l’article 12 de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié impose de débuter
le suivi dans les 12 mois qui suivent la mise en service (sauf dérogation préfectorale)
et non plus au moins une fois au cours des trois premières années. Ce suivi peut être
renouvelé dans les 12 mois en cas d’impact significatif.
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